
   

Pour une justice digne, humaine et apaisée : halte à la dérive sécuritaire !

Le SPIP 49 refuse que ses missions soient sacrifiées sur l’autel du tout sécuritaire.

Nous rappelons encore et toujours     que :

- Les SPIP font partie de l’Administration Pénitentiaire au côté des établissements ;
- Nous accompagnons plus de 257 000 personnes sur le territoire, dont 82 000 seulement sont détenues.
-  Une incarcération seule n’est  pas efficace.  La prévention de la  récidive nécessite un accompagnement structuré en
probation sur le long terme.
- Nous sommes soucieux de la pertinence de notre intervention. Dans un contexte qui se dégrade de plus en plus du fait
des choix politiques opérés, nous tentons d’œuvrer chaque jour pour proposer un service public de qualité.

Contrairement à ce qui est annoncé par le ministre de la justice,  le SPIP et la justice ne sont pas laxistes ! La répression
seule ne fonctionne pas. Les études le démontrent !!! 
Si le « tout sécuritaire » apporte une réponse immédiate à la question complexe de la délinquance, il  ne vient pas en
résoudre les causes profondes. L’accompagnement global et structuré des personnes placées sous-main de justice est la
seule intervention viable pour permettre de limiter le risque de récidive.

Nous défendons fermement la dimension réhabilitatrice de la peine.

Nous dénonçons     :

-  L’étouffement budgétaire  prémédité de notre filière :  la  diminution des  budgets  de fonctionnement  et  des moyens
alloués dans nos services ne nous permettent plus de répondre correctement à nos missions
- Les orientations ultra sécuritaires et populistes : création de prisons « narco-trafiquants » (dont l’efficacité est loin d’être
démontrée !)  sans  concertation  avec  la  filière  IP,  stigmatisation  des  personnes  détenues  ou  encore  projet  absurde
« d’officiers de probation » alors que la dimension de contrôle fait déjà partie intégrante de nos missions.
- les annonces récentes du Garde des Sceaux proposant l’emprisonnement systématique sans gradation des sanctions, la
fin du sursis et des aménagements de peines, la location des prisons à l’étranger et la création d’une police pénitentiaire.

Ainsi, comme le 6 mai 2025, le SPIP 49 se mobilise le 17 juin 2025 pour défendre nos conditions de travail et
l’intégrité de nos missions par les actions suivantes :

- Communication aux magistrats et aux personnels de la maison d’arrêt sur cette journée de mobilisation
- Absence des CPIP en réunions institutionnelles et au « BEX collectif »

- Ajout d’un bandeau en signature de mail /réponse automatique « Face à la dérive ultra sécuritaire et au mépris de nos
valeurs professionnelles, les SPIP se mobilisent pour défendre leurs missions et leur vision humaniste de la Justice ».

- Information à la population pénale des raisons du mouvement
- Affichage des revendications sur la porte du service et en salle d’attente
- Affichage d’un slogan sur le modulaire des bureaux du SPIP MF « R.I.P. 1999 - 2025 »
- Annulation de tous les entretiens, sauf urgence, et « les entretiens arrivants » à la maison d’arrêt
- Deux HMI proposées le matin et le midi

A Angers, le 16 juin 2025,

L’intersyndicale CGT/SNEPAP-FSU

APPEL A LA MOBILISATION DU 17 JUIN 2025
SPIP 49


